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Maîtriser le dispositif d’accompagnement des personnes
âgées

Professionnels en lien avec le public
des personnes âgées : SAAD,
Etablissements pour personnes
âgées, Départements, CCAS/CIAS,
CLIC, CNSA

Aucun prérequis nécessaire

Perfectionnement

Code

701037
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 790 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Expliquer l'évolution législative concernant le vieillissement
de la population

Identifier les acteurs compétents en matière d'aide aux
personnes âgées

Expliquer la prise en charge en établissement

S'ouvrir aux modes alternatifs d'accueil des personnes âgées

Prise en charge du vieillissement de la
population


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
21-22 mai. 2024

.
A DISTANCE :
21-22 mai. 2024

.
PARIS :
11-12 déc. 2024

.
A DISTANCE :
11-12 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre



Objectifs pédagogiques

Analyser les politiques publiques du vieillissement de la population.
Distinguer les différents modes d'accueil des personnes âgées.
Identifier les aides financières à destination des personnes âgées.

Programme de la formation

Analyser les politiques publiques du vieillissement de
la population

Les enjeux des réformes relatives aux personnes âgées.
Les questionnements autour de l'avenir des politiques publiques du
vieillissement

.

Brainstorming – les besoins et les limites en matière de politiques publiques
en faveur des personnes âgées

.

Les intervenants potentiels en matière d'aide aux personnes âgées.
Définition du périmètre d'intervention de chaque acteur.
Construction d'une cartographie des différents intervenants possibles avec
leur rôle

.

Distinguer les différents modes d'accueil des
personnes âgées

Les différents établissements possibles.
Les particularités de chaque type d'accueil.
Cas pratiques – travailler sur des arrêtés de tarification pour comprendre le
coût de la prise en charge

.

L'accueil familial.
Les nouveaux modèles d'habitat en faveur des personnes âgées.
Construire un tableau recensant les modes alternatifs d'accueil des
personnes âgées

.
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Prendre en charge le coût du bien vieillir à domicile

Prendre en charge le coût d'un hébergement

satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Identifier les aides financières à destination des
personnes âgées

Les aides financières possibles.
L'articulation des prestations entre elles.
Cas pratiques – travailler sur des exemples concrets de situations d'usagers.

Les aides financières possibles.
Les conséquences de la mise en œuvre de certaines prestations.
Cas pratiques – travailler sur des situations de jurisprudence.
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